
 

1 

 

 Procès-verbal du Conseil d’Administration 

 de la Compagnie des Archers de la Trémoïlle 

 du 16 octobre 2020. 

 

 Le 16 octobre 2020 à 20h30, le Conseil d'administration de la compagnie des 

Archers de la Trémoïlle s'est réuni au pôle sports de la Communauté de communes du 

Thouarsais  au 46, rue de la Diligence à Ste Verge sur convocation du président. 

 Le Conseil d'Administration était présidé par M. Tony DAHAIS, en qualité de 

président de l'association. Il était assisté d’un secrétaire de séance, Mme Isabelle 

MARTIN, secrétaire de l'association.  

 Plus de la moitié des administrateurs étaient présents ou représentés. Le Conseil 

d'Administration a donc pu valablement délibérer, conformément à l’article 9 des statuts.  

 Tous les participants portaient le masque conformément aux directives 

sanitaires exigées dans le décret n°2020-860 du 10 juillet 2020 modifié. 

Présents :  

 Président :    Tony Dahais 

 Vice-Président :  Patrick Boinot 

 Vice-président :  Mathieu Roux 

Trésorière :   Mélanie Roux  

Vice-trésorière :  Anita Dahais 

 Secrétaire :   Isabelle Martin 

 Vice-secrétaire :  Stéphanie Chabauty 
     
Membres : Olivier Martin, Thomas Banchereau, Jean-Marc Debare, Nicolas Deboeuf, 

Pierric Boinot  

Invité : Yvon Marot, président d’honneur. 

Excusés : Sylvie Proust, Laurent Proust, Jérôme Lerosey.  

Début : 20h40 

 

Ordre du jour :  

I. Validation du compte-rendu de la réunion du C.A. du 11 septembre 2020 

II. Mise en place du nouveau Conseil d’administration (Rôle et commissions) 

III. Assemblée générale du comité régional Nouvelle Aquitaine de tir à l’arc 

(Dimanche 15 novembre 2020) 



 

2 

IV. Le périscolaire et le sport scolaire 

V. Communication (Affiche pour les partenaires, autocollants, flyers, etc.  .) 

VI. Préparation de notre concours tir en salle des 7 et 8 novembre 2020 

VII. Mise en place  du calendrier des réunions du Conseil d’administration 

VIII. Questions diverses 

 

I. Validation du compte-rendu de la réunion du C.A. du 11 septembre  2020 

 Dans le quatrième paragraphe du titre VII concernant  les mesures sanitaires il y a 
une coquille. Il faut lire « sur le tableau le plus proche de l’entrée de notre local » et 
non « le tableau le plus propre ». 

 Le compte-rendu ici-rédigé faisant office d’avenant le compte-rendu du C.A. du 11 
septembre est validé. 

 

II. Mise en place du nouveau Conseil d’administration (Rôle et commissions) 

 En préambule, Tony, président des archers de la Trémoïlle, remercie les 4 

membres qui ont quitté le Conseil d’administration pour leur investissement pour 

notre association : Alain Sudrat, Alain Banchereau, Marc Aubert et Didier RABIN. Il 

souhaite la bienvenue aux nouveaux administrateurs.  

 L’année prochaine l’Assemblée générale se tiendra en septembre, ainsi le 
problème des licences qui ne sont pas à jour sera évité. 

 La mise en place des commissions est la suivante  

b Commission sportive 
Composition : Laurent et Tony 
 Gestion des inscriptions aux concours : Laurent  
 Responsable et gestion des équipes D2, DRE, DR, DRJ et Campagne : Tony 
 Représentant des jeunes : à pourvoir 

  
b Commission de discipline 

Composition : l’ensemble du C.A. 
 

b Commission « Encadrement, entraînement » 
Composition : Tony, Yvon, Jean-Claude, Marie-Paule, Pierric, Jean-Marc,  Nicolas 
et Jonathan   
 Contact avec le B.E. Jonathan Herin : Tony 

 
b Commission labellisation 

Composition : Tony, Laurent et Patrick 
 

b Commission financière  

Composition : Mélanie, Anita, Laurent, Mathieu et Tony 

 Gestion financière : Mélanie, Anita  
 Demande de subventions : Mélanie, Anita et Tony 
 Sponsoring : Laurent, Mathieu et Tony 

 
b Commission organisation des concours : 
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Composition : l’ensemble du C.A et le président d’honneur 
 Préparation (Inscription calendrier FFTA, réalisation des mandats,  

demande de terrain ou de salle,  demande de matériel commune ou Com-

com, déclaration manifestation, demande de buvette) : Tony et Mathieu 

 Invitations : Isabelle 

 Intendance concours : Sylvie, Anita et Stéphanie 

 Responsables blasons : Pierric et Olivier 

 Diffusion des mandats, gestion des inscriptions, plan des cibles : Patrick, 

Stéphanie et Pierric 

 Responsable loterie : Jérôme 

 Responsable greffe : Laurent, Jérôme et Mathieu 

 Responsables récompenses : Anita, Sylvie, Stéphanie et Mélanie 

 Contact avec les élus, les autorités et la presse : Tony, Mathieu et Patrick 

 Responsable Covid : Thomas 

 

b Commission promotion du tir à l’arc 

Composition : Laurent, Tony, Isabelle, Anita, Patrick et Mathieu 

 Responsable du site Internet : Laurent 

 Responsable compte Facebook : Anita, Tony et Isabelle 

 Contact avec la presse : Tony 

 Relations avec les élus et les partenaires : Tony, Patrick, Mathieu et Laurent 

 

b Commission communication 

Composition : Sylvie, Laurent et Éric Constantin 

 

b Commission matériel 

Composition : Jean-Marc, Thomas, Pierric, Olivier et Nicolas 

 Responsables matériel et inventaire : Jean-Marc, Thomas et Pierric 

 Responsables entretien de la ciblerie : Olivier et Nicolas 

 

b Commission tradition du tir à l’arc et histoire du club 

Composition : Stéphanie, Yvon et Isabelle 

 

b Commission sport-santé 

Composition : Isabelle et un entraîneur engagé dans la démarche FFTA. 

(Un récapitulatif par personne est référencé en annexe)   
 

III. Assemblée générale du comité régional Nouvelle Aquitaine de tir à l’arc 

(Dimanche 15 novembre 2020) 

 Mathieu, Patrick et Tony se déplaceront pour y assister.  M. Tovo arrête la 
présidence. Il y a deux candidats à la Présidence (Patrick BOUTON et Virginie ARNOLD). 
La covid menace cette assemblée. Une étude des deux programmes des candidats est à 
faire.  

IV. Le périscolaire et le sport scolaire 
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 Lors de notre assemblée générale, Monsieur le maire et son adjointe nous avaient 
confirmés que le périscolaire pour la ville de Thouars allait continuer. Nous sommes 
toujours dans l’attente d’un éventuel contact pour la mise en place de ce dernier. 
Concernant l’école de Luzay, pendant le temps scolaire, le programme est fixé. Les 
séances auront lieu du 22 février au 9 avril 2021 de 11h00 à 12h00 les mercredis matins. 
Les Archers de la Trémoille ne feront pas plus de 21 séances sur le Grand Thouarsais, si 
une demande est formulée. Nous n’avons pas les capacités à en faire plus. 
 

V. Communication (Affiche pour les partenaires, autocollants, flyers, etc. .) 

 Éric Constantin a fait des recherches, un devis pour des autocollants nous a déjà 

été transmis. Nous sommes dans l’attente d’un autre devis.  

Les flyers sont à réactualiser en intégrant le parcours campagne. L’impression sera 

réalisée par l’imprimerie Mace, notre partenaire. 

 En 2018, nous avions remis à nos partenaires des cadres qui mettaient en avant 

notre partenariat. Ces derniers avaient beaucoup plus.  Nous envisageons de faire la 

même chose pour les nouveaux partenaires. Mathieu demande à Yvon de faire celui pour 

Grainélis, nouveau partenaire. 

 Tony propose qu’on fasse confectionner une ou deux flammes pour la promotion du 

club. Nous allons demander à Éric Constantin de nous faire des propositions. Nous nous 

dirigerons vers des flammes bifaces. 

  

VI. Préparation de notre concours tir en salle des 7 et 8 novembre 2020  

 On a le droit d’installer une buvette seulement dans la salle de convivialité. 
Mathieu et Tony doivent mesurer la salle. Il faut 2 m entre chaque cible et donc on ne 
pourra installer que 11 cibles pas plus. 
 Les mesures barrières de la fédération sont accessibles sur le site de la FFTA.  
 On va faire tirer en AB/CD et on va demander si les archers sont droitiers ou 
gauchers dès l’inscription.  
 Nous demanderons le paiement à l’inscription et non au passage au greffe. 
 Un départ supplémentaire se fera le samedi matin.  
 Stéphanie sera aidée de Nicolas pour les achats de fournitures buvette du 
vendredi. 
 Normalement, les arbitres qui sont désignés pour notre concours ne demanderont 
pas de défraiements. Il s’agit d’une entente entre les arbitres des clubs, Loudun, Ardin et 
Thouars. 
 Olivier demande à ce que la distance entre chaque archer soit précisée sur le 
mandat. 
 Au niveau du greffe il faut prévoir une protection en plexiglas. Mais cette matière 
est en rupture de stock. Nous envisageons  de fabriquer un cadre en bois sur lequel de la 
nappe cristal sera tendue. 
 Par rapport à d’habitude, 2 lignes supplémentaires seront tracées. Elles 
permettront aux archers de respecter la distanciation physique lors de la saisie des 
scores. 
 Le masque est obligatoire pour tous : public et tireurs. 
 Le tireur peut retirer son masque sur la phase de tir mais doit le repositionner 
entre les phases. 
 Il faut appliquer du produit désinfectant toutes les deux heures sur toutes les 
surfaces tel que les poignées de portes. Nous disposerons des flacons de gel hydro-
alcooliques à plusieurs endroits de la salle et à l’entrée de la buvette. 
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 Pierric doit récupérer des cônes pour bien délimiter l’espace archer de l’espace 
réservé au public. 
 Anita propose de demander à Jérôme Deniault du service des sports de la 
collectivité, des bobines d’essuyage supplémentaires. L’autre Jérôme, du service 
technique de cette même collectivité, viendra le vendredi soir pour réaliser l’installation 
électrique. 
 Nous ne pourrons avoir le camion de Monsieur Fonteneau qu’à partir de 18h00. Une 
demande auprès de Monsieur Georget sera faite pour le prêt  d’un autre camion.  
 La location de camion est risquée : notre matériel est encombrant et lourd et 
pourrait endommager le véhicule. Nous aurions alors des frais supplémentaires. 
 Mathieu demande qu’un emplacement soit réservé dans la salle pour installer le 
stand de notre nouveau partenaire Grainélis.  
 Un lien Doodle sera envoyé pour définir le rôle de chacun. 
 Mathieu a fait une demande auprès de l’entreprise CEE pour des gobelets à usage 
unique, ainsi que pour des sachets papiers pour les sandwichs. Jean-Marc doit également 
se renseigner de son côté pour les sachets. 
 Un système de cartes pourrait remplacer les tickets. Les sandwichs seront à 
commander à l’avance. 
 Cette année, pour cause de Covid, le repas offert aux bénévoles n’aura pas lieu, il 
sera remplacé par un repas froid (2 sandwichs, une compote, une bouteille d’eau et un 
café). 
 Les récompenses sont celles de notre concours campagne 2020 qui n’a pas eu lieu. 
Pour la distribution, Nicolas nous évoque le concours d’Ardin où les médailles étaient 
présentées sur un plateau. C’est une bonne idée. Sinon, Anita propose de mettre toutes 
les médailles sur une table et les lauréats récupèrent personnellement ces dernières et se 
dirigent vers le podium.    
 Les inscriptions seront gérées par Patrick et Stéphanie. 
 Le greffe sera géré par Laurent, Mathieu et Jérôme. Nous demanderons à Alain 
Sudrat de nous apporter son concours. 
 Pour la réalisation du mandat : Tony et Mathieu. 
 Les invitations papier : Isabelle les envoie aux maires de Thouars et de St Varent et 
à Mme Garreau, adjointe aux sports. 
 Tony récupère les feux à Ardin dimanche prochain.  
 

VII. Mise en place  du calendrier des réunions du Conseil d’administration 

18 décembre 2020   2 avril 2021 

19 février 2021   28 mai 2021 

12 mars 2021   24 septembre 2021 Assemblée Générale 

  

VIII. Questions diverses 

 

 Mathieu informe que Grainélis organise un marché de Noël le 20 décembre à Taizé 

de 10h00 à 19h00. Ils souhaiteraient que nous y participions.  Il faut penser à des 

supports de présentation du club. 

 Dans le cadre de la subvention FDVA, lors des participations à des concours FFTA, 

Tony rappelle que les femmes vivants seules avec des enfants ainsi que les 

retraités, doivent demander des justificatifs aux clubs organisateurs de ces 
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compétitions auxquelles nos archères (Dianes et Amazones) et archers 

(Agecanonix) participent. Nous avons besoin de justificatifs.  

 Mathieu exprime son désaccord sur le fait que de nouveaux arrivants, pas encore 

licenciés,  soient partis à leur domicile avec un arc du club. Il pense que c’est 

risqué. Thomas est du même avis. Tony précise qu’il avait donné son accord à 

Jean-Marc pour des raisons sanitaires que nous connaissons. Il est décidé qu’aucun 

arc ne sera prêté sans chèque de caution.   

 Jean-Marc propose qu’un code couleur soit mis en place par année pour connaître 

les arcs libres et les arcs attribués aux archers afin que l’on évite les doubles 

attributions.  

 Olivier propose que Tony réalise les commandes auprès de l’Archerie du Centre 

mais qu’il laisse les responsables de la commission « matériel » ciblerie gérer la 

récupération du matériel.  

 La gestion des licences de la prochaine saison sera effectuée par Mélanie, les 

achats de kits que nous proposons seront gérés par les responsables matériel, la 

location d’arc est attribuée aux entraîneurs qui rempliront des fiches et 

transmettront aux responsables matériel. 

 Il est décidé que les 3 séances gratuites ne seront effectuées qu’aux nouveaux 

archers débutant au mois de septembre. Un nouvel archer arrivant au mois 

d’octobre ne pourra bénéficier que d’une seule séance gratuite. 

 Les commandes de kits sont calées en novembre pour les avoir en décembre. 

 Il faut réorganiser les tableaux d’affichage à l’espace-clubs. 

L’ordre du jour est épuisé à 23h56. 

 

Á THOUARS le 11 septembre 2020 
 
Le président de séance      La secrétaire de séance 

 
       

    

 

Tony Dahais                                                       Isabelle Martin
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Tableaux des responsabilités par administrateur : 

 

 

Commissions Rôle spécifique 

 
Tony Dahais 
Président 

Sportive 
Responsable et gestion des équipes 

D2,DRE, DR,DRJ et Campagne 

Discipline  

Encadrement, 
entraînement 

Entraînements des Jeunes et 
contact avec le B.E. Jonathan Hérin 

Labellisation  

Financière 
Gestion et sponsoring 

Demande de Subvention 

Organisation des concours 
Préparation, contact avec les élus 

les autorités et la presse 

Promotion du tir à l’arc 
Responsable compte Facebook, 
contact avec la presse, relations 
avec les élus et les partenaires 

 

 

Commissions Rôle spécifique 

 
Patrick Boinot 
Vice-président 

Discipline  

Labellisation  

Organisation des concours 
Gestion des inscriptions et plan des 

cibles, contact avec les élus, les 
autorités et la presse 

Promotion du tir à l’arc 
Relation avec les élus et les 

partenaires 

 

 

Commissions Rôle spécifique 

 
Mathieu Roux 
Vice-président 

Discipline  

Financière Sponsoring 

Organisation des concours Préparation, greffe 

Promotion du tir à l’arc 
Relation avec les élus et les 

partenaires 
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Commissions Rôle spécifique 

 
Mélanie Roux 

Trésorière 

Discipline  

 
Financière 

Gestion des comptes 

Licence 

Demande de subventions 

Organisation des concours Récompenses 

 

 

Commissions Rôle spécifique 

 
Stéphanie Chabauty 
Secrétaire adjointe 

Discipline  

Organisation des concours 
Intendance concours, publication 

des mandats, gestion des 
inscriptions et récompenses 

Tradition du tir à l’arc et 
histoire du club 

 

 

 

Commissions Rôle spécifique 

 
Anita Dahais 

Trésorière adjointe 

Discipline  

Financière Gestion des comptes 
Demande de subventions 

Organisation des concours Intendance concours, récompenses 

Promotion du tir à l’arc Gestion du compte Facebook 

 

Commissions Rôle spécifique 

 
Isabelle MARTIN 

Secrétaire 

Discipline  

Organisation des concours Responsable  invitations 

Promotion du tir à l’arc Gestion du compte Facebook 

Tradition du tir à l’arc et 
histoire du club 

 

Sport et santé  
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Commissions Rôle spécifique 

 
Thomas Banchereau 

Administrateur 

Discipline  

Matériel  Entretien et inventaire 

Organisation des concours Responsable Covid 

 

 

Commissions Rôle spécifique 

 
Pierric Boinot 
Administrateur 

Discipline  

Encadrement, 
entraînement 

Entraînement adultes 

Organisation des concours 
Responsable blasons, gestion des 

inscriptions, plan des cibles 

Matériel Entretien et inventaire 

 

 

Commissions Rôle spécifique 

 
Jean-Marc Debare 

Administrateur 

Discipline  

Encadrement, 
entraînement 

Entraînements 

Matériel Entretien et inventaire 

Parcours campagne 
« Roche-Menue » 

 

 

 

Commissions Rôle spécifique 

 
Nicolas Deboeuf 
Administrateur 

Discipline  

Encadrement, 
entraînement 

Entraînements ponctuels 

Matériel Entretien de la ciblerie 
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Commissions Rôle spécifique 

Jérôme Lerosey 
Administrateur 

Discipline  

Organisation des concours Responsable loterie, greffe 

 

 

Commissions Rôle spécifique 

 
Olivier Martin 
Administrateur 

Discipline  

Organisation des concours Responsable des blasons 

Matériel Entretien de la ciblerie 

 

 

Commissions Rôle spécifique 

 
Laurent Proust 
Administrateur 

Discipline  

Labellisation   

Financière Sponsoring 

Organisation des concours Greffe  

Promotion du tir à l’arc Responsable du site Internet 

Communication  

 

 

Commissions Rôle spécifique 

 
Sylvie Proust 

Administrateur 

Discipline  

Organisation des concours Intendance concours, récompenses 

Communication  

 

 

Commissions Rôle spécifique 

Yvon Marot 
Président d’honneur 

Organisation des concours Photographe officiel 

Tradition du tir à l’arc et 
histoire du club 

 

 


